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La présidente. — Bonjour. Reprenons notre réunion de commission. Nous reprenons la 
séance par une audition publique d’Andrea Enria, président du conseil de surveillance de 
la BCE. Bienvenue, Andrea. Merci beaucoup pour votre présence parmi nous. Il s’agit, en 
fait, de votre dernière audition publique à la commission ECON en tant que président du 
conseil de surveillance avant que votre mandat ne prenne fin, en décembre 2023. Vous 
avez ainsi passé cinq ans à la présidence de la supervision bancaire unique de l’Union 
européenne, le mécanisme de surveillance unique (MSU), qui fêtera ses 10 ans l’année 
prochaine. L’audition d’aujourd’hui sera, entre autres, une occasion pour vous de 
partager avec nous votre expérience, les leçons que vous avez apprises et vos conseils 
pour l’avenir de la supervision bancaire. 
 
Cependant, Andrea, lors de votre nomination au poste de président du MSU, il y a cinq ans, 
vous étiez déjà connu au Parlement européen, et au sein des institutions européennes. 
L’autre jour, j’ai relu le discours que vous aviez prononcé en février 2011, à l’occasion de 
votre audition de confirmation en tant que premier président de l’Autorité bancaire 
européenne (ABE), un poste que vous avez tenu jusqu’à la fin 2018, et je recommande 
vivement à mes collègues de le lire et de le parcourir, car il est intéressant de voir que 
bon nombre des espoirs que nous avions alors pour l’Union se sont traduits par des 
mesures ou des actions concrètes. Il est impressionnant de constater les progrès 
considérables que nous avons réalisés au cours des douze dernières années. Je pense qu’il 
est important de le faire remarquer, car nous nous plaignons toujours de ce qu’il nous 
reste à faire et ne pensons jamais à ce que nous avons déjà accompli. 
 
Votre discours de l’époque est également intéressant, car il va dans le sens d’une autre 
considération que j’aimerais exposer. Je vais vous citer quelques passages. Vous avez 
déclaré à l’époque: «Si vous confirmez ma nomination au poste de président, je pourrai 
mettre à profit mon engagement de longue date en faveur de l’élaboration d’une 
perspective véritablement européenne sur ces questions». Vous avez ensuite ajouté: «Je 
suis très attaché à l’indépendance des autorités de réglementation et de surveillance: 
indépendance vis-à-vis de l’industrie, pour éviter la captation de la réglementation et la 



 

 

sujétion culturelle, et indépendance à l’égard des institutions nationales et européennes, 
pour éviter que d’autres objectifs de politique publique ne perturbent l’exécution des 
politiques de surveillance, ce qui pourrait entraîner des risques pour les systèmes 
financiers». Et pour terminer: «Je suis également bien conscient du fait que cette 
indépendance ne peut exister sans l’obligation de rendre des comptes et, si ma 
nomination est confirmée, j’ai bien l’intention de poursuivre un dialogue ouvert avec 
votre commission». 
 
Je suis d’avis que ces trois phrases résument bien, Monsieur Enria, votre service en tant 
que régulateur et superviseur. En effet, il y est question d’indépendance totale, de 
responsabilités bien assumées et d’une véritable perspective européenne. Je pense que 
personne ne contestera le fait que vous êtes toujours resté fidèle à ces engagements tout 
au long de ces années. Je vous en suis vraiment reconnaissante et je tenais à vous 
remercier. Je suis sûre de m’exprimer au nom de l’ensemble de la commission en vous 
remerciant pour votre travail et pour votre engagement sans faille. 
 
Toutefois, cette réunion n’est pas uniquement consacrée à votre départ, elle est 
également l’occasion d’aborder plusieurs points importants et d’actualité, notamment 
l’état actuel du secteur bancaire européen, les travaux et les priorités du MSU, et des 
questions institutionnelles et de réglementation, de votre point de vue de superviseur. La 
réunion sera donc organisée comme suit: M. Enria prononcera un discours 
d’introduction, qui sera suivi par une séance de questions-réponses, comme à 
l’accoutumée. 
 
C’est donc sans plus tarder que je vous donne la parole, Monsieur Enria. 
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Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. 
— Merci beaucoup, Irene, pour vos aimables paroles. En effet, c’est la dernière fois que 
vous me voyez parmi vous. Ces 13 dernières années n’ont pas été de tout repos, mais je 
tiens à saluer les efforts des membres de cette commission, car toutes ces années ont été 
marquées par un esprit de collaboration et d’ouverture, un dialogue très ouvert, des 
échanges formels comme informels, des auditions à huis clos et des auditions publiques. 
J’estime que nous pouvons être fiers de ce que nous avons fait pour renforcer la 
réglementation prudentielle et la surveillance des banques, et rendre le secteur bancaire 
plus résilient et mieux équipé, notamment pour soutenir les ménages européens. Merci 
beaucoup pour votre soutien. Je tiens également à vous remercier chaleureusement pour 
les relations de bonne coopération que nous avons entretenues au cours de ces années. 
 
Toutefois, étant donné que nos économies et nos marchés financiers continuent d’être 
mis à l’épreuve par de nouveaux événements, je me concentrerai davantage sur les 
questions du moment et sur les défis auxquels sont confrontées les banques européennes, 
et je ne m’attarderai pas sur les réalisations passées. Les banques européennes ont fait 
preuve de résilience et ont été capables de renforcer leurs bilans, malgré les nombreux 
chocs violents qui ont marqué l’environnement macroéconomique ces dernières années. 
Au deuxième trimestre de 2023, les ratios de capital ont atteint des niveaux 
historiquement élevés. Le ratio CET1 s’élevait à 15,7 % et le ratio de levier à 5,4 %. Malgré 
le remboursement progressif des financements extraordinaires de la BCE, la situation des 
banques en matière de liquidités reste très bonne, avec un ratio moyen de couverture des 
liquidités de 158 %, bien supérieur aux exigences réglementaires et aux niveaux 



 

 

antérieurs à la pandémie. En outre, les banques ont amélioré leur rentabilité avec un 
rendement des fonds propres annualisé à 10 % au premier semestre de 2023. Il s’agit 
également d’un niveau record dans l’histoire de l’union bancaire, mais il reste inférieur 
au coût des fonds propres, lequel demeure supérieur à 13 %. La qualité des actifs des 
banques s’est également améliorée de manière régulière, le ratio de PNP atteignant 1,8 % 
au deuxième trimestre de 2023, soit un niveau inférieur à celui de l’année précédente, 
bien qu’il y ait eu une augmentation depuis le début de cette année. 
 
Les résultats du test de résistance de 2023 que nous avons publiés en juillet ont 
également confirmé que le secteur bancaire dans son ensemble pouvait résister à une 
très grave récession économique. Le scénario défavorable pour cet exercice était 
particulièrement sévère, plus sévère que lors des précédents tests de résistance, et 
prévoyait de fortes hausses des taux d’intérêt, une inflation élevée ainsi qu’un déclin 
important des prix des actifs. En outre, il pourrait être établi, sur la base d’une collecte de 
données ad hoc, que les pertes latentes dans les portefeuilles de titres du secteur, 
résultant de la hausse des taux d’intérêt ou de l’évaluation au prix du marché des 
portefeuilles de titres, resteraient limitées et gérables, même dans le cadre d’un scénario 
défavorable. 
 
La supervision bancaire européenne s’efforce de se concentrer davantage sur les risques, 
d’alléger ses procédures et de mieux s’adapter à l’évolution rapide de la situation. Au 
cours de la pandémie, nous nous sommes focalisés sur les systèmes de gestion des 
risques, la planification des fonds propres et les plans de répartition des bénéfices. À la 
suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie, nous nous sommes concentrés sur l’analyse 
sectorielle, en particulier sur le secteur de l’énergie et sur l’évaluation des risques liés à 
l’exposition des banques aux contreparties russes, sur le risque de crédit des 
contreparties dans le contexte d’une volatilité accrue des marchés financiers, et sur la 
cybersécurité, bien sûr, compte tenu de la possibilité que des attaques soutenues par 
l’État aient lieu. Bien avant la normalisation de la politique monétaire et les turbulences 
qui ont marqué le printemps dernier, nous avions déjà commencé à nous pencher de plus 
près sur le risque de taux d’intérêt, sur l’augmentation du risque d’écart de crédit des 
activités hors portefeuille de négociation des établissements et des risques de 
financement et de liquidité, tout en gardant un œil sur l’augmentation des arriérés et en 
nous concentrant sur les secteurs qui sont particulièrement sensibles à la hausse des taux 
d’intérêt. 
 
Pour assurer la résilience de notre secteur bancaire européen dans un environnement 
extérieur de plus en plus instable, marqué par des chocs macro-financiers et 
géopolitiques, nous devrons rester vigilants. Par ailleurs, à la lumière des leçons tirées 
des turbulences qui ont marqué le printemps et des recommandations d’un groupe 
indépendant d’experts internationaux qui a examiné nos processus de surveillance 
prudentiels, nous devons nous efforcer de gagner en efficacité et garantir que les banques 
corrigent effectivement les faiblesses que nous pointons du doigt dans nos conclusions 
en matière de surveillance. 
 
La supervision bancaire européenne invite les banques à corriger sans plus tarder les 
lacunes de leur système de gestion du risque de crédit. Les risques auxquels est exposé le 
secteur immobilier méritent une attention particulière. La hausse actuelle des taux 
d’intérêt pourrait accentuer la pression à la baisse sur les prix des bureaux et des 



 

 

logements, ce qui rendrait plus difficile pour les propriétaires de commerces et les 
ménages d’assurer le service de leur dette. Les banques devraient tenir compte de ces 
risques dans leurs pratiques de provisionnement et leur planification des fonds propres. 
 
En outre, nous accordons une attention toute particulière à la structure de financement 
des banques. C’est particulièrement nécessaire compte tenu de la volatilité accrue du 
comportement des déposants non assurés observée au cours de la période d’instabilité 
du secteur bancaire en mars 2023. Les médias sociaux, la numérisation et les solutions 
d’investissements à court terme attrayantes proposées par des concurrents non 
bancaires peuvent également accélérer les réactions des petits épargnants aux signaux 
de prix et aux rumeurs du marché. En réponse à ces tendances, nous examinons de près 
les plans et les stratégies de financement de certaines banques importantes. 
 
La gestion des risques climatiques et environnementaux est également devenue une 
question plus urgente pour nos banques. Nous procédons à diverses inspections sur place 
et à des examens ciblés, y compris des analyses approfondies ciblées, pour assurer le suivi 
des lacunes recensées dans le cadre du test de résistance au risque climatique de 2022 et 
de l’examen thématique. Nos superviseurs sont déjà occupés à intégrer les conclusions 
relatives au climat et à l’environnement propres aux banques dans les processus de 
contrôle et d’évaluation prudentiels et ont imposé des exigences qualitatives 
contraignantes à un certain nombre de banques. Nous attendons des banques qu’elles se 
conforment à nos attentes prudentielles en matière de risques climatiques et 
environnementaux d’ici la fin de l’année 2024, et nous avons fixé des échéances 
intermédiaires et exigé des banques qu’elles atteignent des jalons spécifiques. Le fait de 
ne pas répondre à nos diverses demandes déclenchera une escalade vers des mesures 
d’exécution. 
 
En outre, les banques doivent mieux gérer les cyberrisques en améliorant leurs cadres 
opérationnels. Pour déterminer où elles se situent à cet égard, nous procéderons à un test 
de résistance évaluant la cyberrésilience de toutes les banques surveillées en 2024. Il 
s’agira du premier test de ce genre et il sera axé sur la manière dont les mécanismes de 
réponses et de relance des banques permettraient de faire face à une cyberattaque grave 
mais plausible. Les superviseurs examineront les résultats obtenus à la recherche de 
faiblesses et de lacunes éventuelles, et feront en sorte que les banques y remédient afin 
d’être en mesure de résister à de vraies attaques. 
 
L’instabilité du marché observée aux États-Unis et en Suisse en mars 2023 est également 
venue renforcer l’attention portée à la gouvernance interne des banques. Chacune des 
banques concernées présentait des problèmes évidents en matière de gouvernance. Étant 
donné que la capacité des banques à résister aux risques dépend de la solidité de leur 
gouvernance interne, nous procéderons à des examens ciblés de l’efficacité des organes 
de gestion des banques ainsi qu’à des inspections sur place ciblées, et nous mettrons à 
jour nos attentes prudentielles en ce qui concerne les accords de gouvernance et la 
gestion des risques des banques. 
 
Pour finir, concernant le cadre réglementaire, je tiens à saluer l’accord politique qui a été 
trouvé sur le paquet bancaire et je suis certain qu’il sera pleinement achevé sans délai. La 
mise en œuvre rapide des normes approuvées à l’échelle internationale donnera au 
secteur bancaire la sécurité juridique et réglementaire dont il a besoin, et tout écart par 



 

 

rapport à ces normes devrait être régulièrement contrôlé afin d’en évaluer l’incidence et 
de déterminer s’il est possible d’y remédier progressivement. 
 
Nous espérons également voir des progrès rapides dans la réforme du cadre pour la 
gestion des crises et la garantie des dépôts, le cadre CMDI. Notre cadre actuel pour la 
gestion des crises a bien fonctionné dans un certain nombre de cas, y compris les cas 
Banco Popular et Sberbank, qui ont été résolus sans avoir besoin de recourir aux fonds 
publics. Toutefois, il se peut que le cadre ne soit pas toujours à même de fournir des 
solutions optimales pour les banques de taille moyenne. Le cadre CMDI donne la 
possibilité de réaliser des améliorations ciblées et considérables sans modifier la 
structure institutionnelle actuelle et en utilisant au mieux les ressources de gestion de 
crise. Je vous recommande vivement d’adopter ce cadre important. Il est essentiel, pour 
la BCE, que les décideurs politiques disposent d’un éventail approprié d’outils de gestion 
de crise, ainsi que des fonds nécessaires à leur déploiement. 
 
Et bien sûr, il restera encore beaucoup de travail à fournir après la fin de mon mandat et 
lors de la prochaine législature, en particulier pour achever une union bancaire 
pleinement intégrée. Étant donné que l’introduction du SEAD, le système européen 
d’assurance des dépôts, est au point mort sur le plan politique, une dangereuse faille 
subsiste dans notre cadre institutionnel. À mon sens, la plupart de ceux qui participent 
au débat ne parviennent toujours pas à comprendre que pour obtenir un secteur bancaire 
plus intégré, celui-ci doit être plus résilient et devenir moins dépendant, et non pas plus 
dépendant, des filets de sécurité collectifs. 
 
Laissez-moi conclure en exprimant une nouvelle fois ma gratitude à l’égard de votre 
engagement inébranlable et de vos contributions à l’amélioration de notre cadre 
législatif. Merci beaucoup pour votre coopération, je me réjouis de répondre à vos 
questions. 

1-005-0000 

Danuta Maria Hübner (PPE). — Bonjour, Andrea. J’ai quelques questions pour vous, 
elles seront très courtes. Premièrement, je voudrais vous demander, en imaginant que 
vous puissiez vous projeter dans l’avenir, d’où surgira la prochaine crise bancaire en 
Europe? Pourriez-vous essayer de nous éclairer afin que nous puissions nous y préparer? 
 
Ma deuxième question porte sur quelque chose que vous avez dit. J’ai adoré votre 
discours au LSE, je l’ai lu comme une sorte de discours d’héritage et je vous remercie 
beaucoup de l’avoir écrit, je pense que nous devrions tous le lire, mais vous dites quelque 
chose de très percutant dans votre conclusion, à savoir que l’établissement d’un marché 
bancaire européen intégré semble impossible pour le moment. Pourriez-vous nous 
donner deux ou trois raisons expliquant vos propos? 
 
Et pour ma dernière question, vous avez parlé d’efficacité, puis vous avez mentionné la 
Suisse, la Silicon Valley, où une faiblesse croissante de la banque semblait avoir été 
observée et pourtant aucune escalade de mesures n’a suivi du côté de la supervision, et 
j’en déduis donc que quelque chose n’allait pas au niveau de l’efficacité. Pourriez-vous 
nous expliquer ce qu’un superviseur entend exactement par «efficacité»? Est-il possible 
d’être efficace sans le troisième pilier de l’union bancaire? 
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Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. 
— Merci beaucoup, Danuta. Je pourrais passer beaucoup de temps à répondre à ces 
questions, mais je vais essayer d’être concis. 
 
En ce qui concerne la prochaine crise bancaire: je n’ai évidemment pas de boule de cristal, 
mais pour moi il est clair que le risque de crédit pour le type d’activités dans lesquelles 
nos banques sont engagées reste le principal domaine qui mérite notre attention. Avec la 
hausse des taux d’intérêt actuelle, le marché immobilier, l’immobilier commercial et 
l’immobilier résidentiel en particulier, sont des secteurs particulièrement à risque. Nous 
avons déjà assisté à une correction des prix dans l’immobilier commercial, cette 
correction des prix est déjà assez importante, et nous nous intéressons maintenant 
beaucoup au risque de refinancement, car beaucoup d’emprunteurs s’appuient en fait sur 
ce que l’on appelle les crédits ballons, qui prévoient un paiement forfaitaire à échéance. 
Dans ces cas-là, aucun remboursement majeur du prêt n’est effectué pendant la période 
d’échéance, mais un paiement important est exécuté et, en règle générale, les promoteurs 
refinancent les emprunteurs. Avec les taux d’intérêt plus élevés actuels, nous risquons 
d’être confrontés à un écart assez important en matière de coût à combler. C’est donc un 
risque assez évident selon moi. 
 
Un autre élément qui mérite notre attention est que nous avons vu beaucoup de choses 
et que nous n’avons pas beaucoup de visibilité sur le secteur des institutions financières 
non bancaires. Nous savons qu’un certain nombre d’institutions de ce secteur ont adopté 
des positions de plus en plus concentrées et à effet de levier, et nous soupçonnons qu’il 
pourrait y avoir un montant assez important de pertes latentes dans ce secteur. Par 
conséquent, de nouvelles perturbations de la volatilité sur le marché pourraient 
déclencher un choc de ce côté. Je dirais que ce sont les deux secteurs qui me préoccupent 
le plus. 
 
En ce qui concerne l’intégration, je pense que nous avons affaire à une combinaison de 
problèmes. À l’origine de ceux-ci, soyons honnêtes, l’on retrouve un manque 
d’engagement politique, car nous observons la même chose dans la législation. Je trouve 
décevant, dans le cadre de l’union bancaire, qu’une banque qui possède une filiale dans 
le même État membre puisse déroger aux exigences en matière de fonds propres et de 
liquidités et gérer ces fonds propres et liquidités à l’échelle de l’entreprise au niveau du 
groupe, tandis que si les filiales qu’elle possède dans l’État membre voisin sont toujours 
sous la surveillance de la BCE, ces types d’arrangements pour la mise en commun des 
liquidités et des fonds propres ne sont pas envisageables. Ce principe constitue 
évidemment un obstacle majeur à la consolidation transfrontière et entretient une 
segmentation importante de notre marché. 
 
Outre les obstacles législatifs, une certaine pression morale a parfois été exercée par les 
autorités nationales qui s’inquiètent, à juste titre, du fait qu’en cas de problème, c’est 
toujours le système local de garantie des dépôts qui paie les frais. Alors que nous nous 
dirigeons vers des accords européens dans le cadre de l’union bancaire, je pense que nous 
devrions avoir davantage confiance dans les accords que nous avons mis en place et 
laisser les banques intégrer davantage leurs activités. C’est donc un peu décevant. J’ai 
essayé, au cours de mon mandat, d’actionner tous les leviers dont nous disposons pour 
favoriser l’intégration, mais cela n’a pas été facile. 



 

 

 
Je dois être avouer que même le secteur bancaire ne s’approprie pas suffisamment ces 
objectifs. Autrefois, les banques se disaient très favorables à un marché bancaire plus 
intégré. Aujourd’hui, elles semblent plus intéressées par l’allègement des exigences de 
fonds propres, mais ne militent plus vraiment en faveur d’un véritable marché intégré. 
 
Pour ce qui est de l’efficacité, je ne pense pas qu’elle dépende réellement du SEAD ou de 
l’achèvement de l’union bancaire. Le réel problème m’est apparu lorsque j’ai lu le 
rapport de la Fed. Les inspecteurs de la Fed ont détecté les problèmes de la banque 
Silicon Valley en matière de gestion des risques liés aux taux d’intérêt en juin 2021 et 
ont attendu février 2023 pour lancer des mesures d’exécution. J’ai commencé à regarder 
dans mes tiroirs et je dois dire que j’y ai trouvé un certain nombre de cas dont les 
conclusions datent de 2021 ou 2022 et qui n’ont pas encore été traités. Et si nous avons 
été très efficaces en matière de fonds propres et de prêts non performants, nous n’avons 
peut-être pas été aussi efficaces lorsqu’il s’agit de gouvernance, de modèle d’entreprise, 
de durabilité ou de contrôles internes. C’est compliqué, car nous attendons bien sûr des 
gestionnaires qu’ils s’approprient ces objectifs et, s’ils n’agissent pas, il n’est pas facile 
pour nous de nous substituer à eux pour décider de la forme que devrait prendre le 
modèle d’entreprise. Mais une chose est sûre, les banques qui ont échoué avaient toutes 
de sérieux problèmes de gouvernance et de durabilité du modèle d’entreprise. Par 
conséquent, si vous négligez ces éléments, des problèmes surgiront forcément. Je pense 
donc qu’il est nécessaire de trouver un meilleur moyen de détecter les problèmes 
vraiment importants et de faire comprendre aux banques que si elles n’y remédient pas 
dans un délai donné, des mesures d’exécution devront être prises. 

1-007-0000 

Pedro Marques (S&D). Monsieur Enria, je voudrais tout d’abord vous remercier d’être 
à nouveau parmi nous, mais je voudrais surtout, bien sûr, vous remercier pour tout le 
travail que vous avez accompli au sein du conseil de surveillance. 
 
Au cours des années où vous avez siégé au conseil de surveillance, nous avons traversé 
plusieurs grandes crises, mais aussi une période de stabilisation du secteur financier, et 
votre travail doit également être reconnu dans ce contexte. Mais, comme je l’ai dit, même 
dans ce contexte de transition, nous devons parler de la réalité que nous vivons 
aujourd’hui et des défis auxquels le secteur est confronté, dont vous pouvez encore 
relever certains. 
 
Ces dernières semaines, des bénéfices records ont été enregistrés dans le secteur 
bancaire européen. Des profits de plusieurs millions, qui résultent principalement de la 
hausse des taux d’intérêt et de la différence entre les taux passifs et les taux actifs, alors 
que de nombreux ménages souffrent de la crise du coût de la vie et de l’effet même de la 
hausse des taux d’intérêt. Il serait très difficile d’expliquer aux citoyens européens le 
versement d’un énorme dividende dans un tel contexte. 
 
C’est pourquoi je vous demande quels sont les instruments dont vous disposez et quels 
sont les instruments que vous allez activer - car je pense que c’est en ces termes qu’il faut 
formuler la question - pour inciter les banques européennes à donner la priorité à ce 
rapprochement des taux, donc à la rémunération des dépôts, et, d’autre part, à renforcer 
leurs bilans. Allons-nous investir dans le renforcement des bilans pour faire face aux 
risques que vous avez relevés, notamment en raison de la hausse des taux d’intérêt, ou 



 

 

allons-nous laisser les banques payer des dividendes illimités, des bonus illimités à leurs 
dirigeants? C’est une question qui doit être abordée et à laquelle les citoyens européens 
attendent une réponse claire de la part du superviseur. 
 
Et ma deuxième question porte sur un autre point que vous avez évoqué: le paquet CMDI 
et le paquet relatif à la résolution des défaillances bancaires. D’une part, je voudrais vous 
remercier pour votre référence à l’orientation positive du paquet - nous le négocions, 
nous sommes engagés du côté du Parlement à essayer de parvenir rapidement à une 
position qui nous permettra de négocier avec le Conseil - mais, d’autre part, j’aimerais 
que vous expliquiez mieux aux citoyens européens et à certains acteurs du Conseil 
européen pourquoi il s’agit d’une proposition que nous devons vraiment soutenir.  
 
Pourquoi la protection des banques de taille moyenne, des banques de nature régionale, 
renforce-t-elle réellement la stabilité financière européenne? Sommes-nous en train de 
donner un passe-droit à certaines banques européennes avec cette proposition? Je ne le 
pense pas, mais je pense que certains acteurs du Conseil ont besoin d’entendre votre 
réponse. 
 
Ce sont donc les deux questions que je voudrais vous poser et je réitère ma grande estime 
pour le travail que vous avez accompli au fil des ans. 

1-008-0000 

Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. 
— Merci beaucoup pour vos aimables paroles. Pour répondre à votre première question, 
il est vrai que la rentabilité des banques s’est améliorée. Comme je l’ai mentionné, elle a 
atteint un nombre à deux chiffres pour la première fois depuis de nombreuses années. 
Pourtant, je le disais dans mon discours d’ouverture, nous vivons actuellement une 
période de dissonance. Si vous parlez aux investisseurs, ils vous diront que les banques 
européennes ne sont toujours pas rentables d’un point de vue structurel, qu’elles ne 
constituent pas une proposition d’investissement attrayante. Et cela se voit dans les 
valorisations, les valorisations des actions des banques, qui sont toujours faibles, le 
rapport capitalisation boursière/fonds propres étant de 70 %. Les investisseurs pensent 
que cette augmentation des bénéfices est temporaire et qu’elle est due à la hausse des 
taux d’intérêt et à l’expansion normale des marges d’intérêt pendant les cycles de 
croissance. 
 
Il est vrai que dans ce cycle de croissance, la répercussion sur les dépôts a été moins 
importante et moins rapide que lors des cycles précédents. Mais cela est également lié à 
l’excès de liquidités dont disposent les banques par rapport à leurs réserves. Si l’on 
considère l’ensemble des banques, il ne faut pas se contenter d’observer la moyenne des 
données. Une large distribution se cache derrière ces données, et vous pouvez voir que 
les banques qui ont déjà commencé à répercuter de manière significative l’augmentation 
des taux d’intérêt sur les déposants sont les banques qui ont le moins de liquidités 
excédentaires, car, compte tenu du fait que les autres services de la banque centrale, les 
opérations de refinancement à plus long terme ciblées, seront désormais remboursés, ces 
liquidités excédentaires diminueront également pour les autres banques. Nous nous 
attendons donc à ce que les répercussions se fassent de plus en plus vite sentir dans les 
mois à venir. 
 



 

 

Il est également vrai que les conditions de concurrence diffèrent d’une région à l’autre de 
l’Union. Pour revenir à la question précédente, vous savez, il est assez décevant de 
constater que le marché unique ne permet pas aux banques d’entrer en concurrence et 
de défier d’autres banques si elles bénéficient de rentes dues à une forte concentration 
sur des marchés individuels, ce qui est le cas dans toute l’Union. Je pense donc que ces 
aspects devraient progressivement être pris en considération pour que les répercussions 
sur les déposants soient plus pertinentes. Je m’attends par conséquent à ce que la 
concurrence s’intensifie au cours du mois prochain. De même, dans les dépôts des 
ménages, à savoir ceux qui ont le moins bénéficié de l’augmentation des taux d’intérêt, 
nous constatons maintenant un mouvement accru vers les dépôts à terme, des dépôts à 
vue vers les dépôts à terme, ce qui correspond en effet aux répercussions auxquelles on 
peut s’attendre pour ce type de dépôts. 
 
En ce qui concerne les distributions, les banques ont décidé de les augmenter pour voir 
remonter leurs valorisations, qui restent très faibles. Encore une fois, j’espère également, 
et c’est un point que j’ai soulevé avec elles, que les banques trouveront bientôt de 
meilleurs moyens d’investir dans leurs propres activités et de les développer 
éventuellement, plutôt que de reverser des fonds propres à leurs actionnaires. Ce cas de 
figure n’apparaît que lorsque les valorisations du marché sont faibles. Nous devons donc 
espérer que cette rentabilité croissante se révèlera plus structurelle et rendra également 
les banques européennes plus attractives pour les investisseurs. 
 
En ce qui concerne le cadre CMDI, je m’efforce de donner des explications partout où je le 
peux. Je l’ai déjà fait au Conseil. Je recommencerai demain à l’Eurogroupe. Et bien sûr, la 
principale question est de savoir si nous devons faire confiance aux autorités 
européennes. Nous avons mis en place le Conseil de résolution unique, le mécanisme de 
surveillance unique, et nous devons bénéficier d’une certaine souplesse et d’une certaine 
latitude dans la boîte à outils pour traiter au mieux le cas qui se présente. Le système 
actuel est soumis à de nombreuses contraintes. Si je regarde l’ensemble des fonds dont 
nous disposons dans les systèmes nationaux de garantie des dépôts et le fonds de 
résolution unique et que je les compare à ceux des États-Unis, nous sommes dans la même 
fourchette. Mais le FDIC, lui, bénéficie d’une grande souplesse et peut utiliser ce 
financement à moindre coût pour vendre l’entreprise, créer des prêts-relais et réduire au 
minimum les répercussions sur les emprunteurs et les déposants. Nous, nous devons 
nous dépêcher en quelques jours, c’était le cas pour la Sberbank, de trouver une solution 
rapide, faute de quoi nous devons procéder à une liquidation et à une éventuelle 
destruction de valeur. Par conséquent, je plaide avec insistance en faveur de la 
progression du cadre dans le processus législatif. 

1-009-0000 

Georgios Kyrtsos (Renew Europe). — Je voudrais également remercier M. Enria pour 
sa contribution. Bien sûr, tout ne s’est pas passé parfaitement. Je me souviens que l’ABE 
se trouvait à Londres et que des pertes considérables ont donc été essuyées en cours de 
route. En tant qu’homme politique, je dois vous dire que, dans le sud de l’Europe, les 
banques sont perçues comme des entités réalisant des bénéfices extrêmement élevés. 
C’est une perception qu’un homme politique se doit de prendre en considération. Par 
exemple, l’Espagne a introduit des mesures visant à imposer des taxes supplémentaires 
sur les bénéfices élevés et le gouvernement italien a également réfléchi à la question, mais 
semble finalement avoir changé d’avis. Quel est votre point de vue sur la question? 
Pensez-vous que les gouvernements qui s’engagent dans cette voie sont à l’origine de 



 

 

problèmes pour le système bancaire? Ou bien y a-t-il des conditions préalables, et si ces 
conditions sont remplies, les gouvernements sont autorisés à penser de cette manière? 
C’était ma première question. 
 
Ma deuxième question porte sur les besoins de financement qui ne cessent d’augmenter. 
Et je pense que cela ne va pas s’arrêter là, car ils ont également augmenté aux États-Unis, 
au Japon et au Royaume-Uni. Tout le monde dépense plus d’argent, les déficits 
augmentent et la dette publique également bien sûr. Une tendance générale se dessine, 
même chez nos concurrents. Pensez-vous que cette tendance puisse générer des 
problèmes pour les banques? Pourrait-on, par exemple, assister à une reprise de la 
spirale négative, où les banques se retrouveraient à devoir financer l’État et donc à 
prendre des risques supplémentaires en finançant l’État. Ce danger existe-t-il? J’ai lu, par 
exemple, qu’en Italie, des centaines de milliards d’euros devront être empruntés très 
prochainement. Je viens de Grèce et, oui, tout le monde parle de l’Italie pour le moment, 
mais la situation est bien pire dans mon pays. Notre dette publique s’élève à 170 % de 
notre PIB, celle de l’Italie à 140 %. 
 
Et enfin, quel est votre point de vue sur l’harmonisation de la loi sur l’insolvabilité? 
Allons-nous dans la bonne direction? Avez-vous des suggestions? 

1-010-0000 

Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. — Je 
vous remercie pour vos questions. Permettez-moi d’aborder directement la question des 
bénéfices et des impôts extraordinaires. Bien sûr, je ne suis qu’un superviseur, et les 
impôts étant du ressort des gouvernements et des parlements, nous devons nous montrer 
très prudents lorsque nous exprimons nos opinions sur ces sujets. Et loin de moi l’idée 
d’interpréter mon rôle comme celui d’un défenseur des bénéfices des banques. 
Néanmoins, lorsque je vois le type d’interventions qui ont été menées, je pense qu’il est 
de mon devoir d’attirer l’attention des gouvernements et des parlements sur quelques 
éléments. J’ai déjà mentionné un premier élément précédemment, à savoir que les 
banques donnent l’impression de réaliser des bénéfices extraordinaires, mais qu’elles ne 
gagnent pas le coût de leurs fonds propres. Elles sont donc perçues comme pas assez 
rentables et pas assez attrayantes par le marché. Et dans une certaine mesure, le fait qu’il 
y ait des taxes supplémentaires renforce également cette impression que lorsque les 
banques font des bénéfices, il y a toujours quelqu’un qui vient les récupérer. L’attractivité 
des banques européennes ne bénéficie donc pas vraiment de cette perception. 
 
En tant que superviseur, je me préoccupe de la question des valorisations et du caractère 
attractif des banques pour les investissements, car comme vous l’avez vu dans le cas de 
la banque Silicon Valley, si le cours des actions est déprimé et si les banques ne sont pas 
attrayantes, il est très difficile de lever des fonds propres. La banque Silicon Valley a 
essuyé des pertes et a tenté de lever des fonds auprès de ses actionnaires, mais ceux-ci 
auraient été massivement dilués par les évaluations de la banque à l’époque. Ils ont refusé 
d’injecter des fonds propres et la banque a fait faillite en 24 heures. Il s’agit donc d’un 
problème de stabilité selon moi. 
 
Le deuxième élément à soulever est que ces taxes sont introduites de manière 
temporaire, mais qu’elles ont tendance à rester en place pendant une période plus longue 
que prévue. La manière dont elles sont construites est donc également importante. 
Nombre de ces taxes visent les revenus provenant d’intérêts, et non les bénéfices, ce qui 



 

 

signifie qu’elles ne prennent pas en compte les éléments supplémentaires qui affectent la 
rentabilité des banques, comme l’augmentation des frais de personnel due à l’inflation et 
l’augmentation des besoins de provisions, parce que les taux d’intérêt plus élevés 
couvrent également un risque plus élevé dans leurs bilans. Il est important que les 
interventions dans ce domaine ne se fassent pas au détriment de la rentabilité et du 
renforcement des fonds propres. Voici donc les principaux éléments que nous portons à 
l’attention des gouvernements et des parlements qui débattent de ces questions. 
 
En ce qui concerne l’augmentation des niveaux d’endettement et la spirale négative, tout 
d’abord, comme je l’ai dit, le levier financier des banques a reculé ces dernières années, 
tandis que le poids de la dette dans l’économie ne cesse d’augmenter. C’est pourquoi je 
suis également préoccupé par le montant de la dette qui augmente en dehors du secteur 
bancaire. C’est le premier point que je souhaite relever. 
 
En ce qui concerne la question de la spirale négative, il convient tout d’abord de rappeler 
que nous ne sommes plus dans la situation de 2011-2012. Les banques ont des 
portefeuilles plus diversifiés, elles ont réduit la concentration de leurs expositions 
souveraines nationales et gèrent mieux le risque. Nous avons collecté ces données lors du 
test de résistance sur les pertes latentes, et nous avons constaté que le montant global de 
ces pertes latentes s’élevait à environ 70 milliards d’euros. Dans le cas des États-Unis, ce 
montant s’élève à plus de 600 milliards de dollars. Les pertes latentes sont donc beaucoup 
plus limitées chez nous. En fait, soixante-dix pour cent d’entre elles sont des obligations 
souveraines. Cela signifie que, de manière générale, les banques gèrent ces problèmes de 
manière plus efficace que par le passé, par des opérations de couverture et d’autres outils, 
mais la spirale négative, soyons honnêtes, n’a pas été totalement éliminée, étant donné 
que la seule façon d’en venir à bout est d’achever l’union bancaire et qu’aujourd’hui 
encore, les banques dépendent toujours des filets de sécurité nationaux et que certains 
de ces filets de sécurité nationaux sont plus résistants que d’autres. Donc, jusqu’à 
l’intégration complète du système de garantie des dépôts, ce type d’interconnexion entre 
les banques et les souverains subsistera dans une certaine mesure. 
 
En ce qui concerne l’harmonisation de la loi sur l’insolvabilité, c’est, en effet, une chose 
que nous souhaiterions vivement, mais pour être honnête, je me contenterai dans un 
premier temps de l’adoption du cadre CMDI qui permettra de résoudre les problèmes les 
plus importants. 

1-011-0000 

Michiel Hoogeveen (ECR). Merci beaucoup pour votre présence et pour toutes les 
années passées à exercer votre mandat, qui ont été très appréciées. Je n’ai qu’une petite 
question. Nous avons déjà eu des échanges, ici, au Parlement européen, en particulier sur 
les prêts non performants. Vous avez en effet mentionné, et les chiffres le confirment, que 
le nombre de prêts non performants a sensiblement diminué au cours de votre mandat. 
 
Ma question est là suivante: où en est la réduction des prêts non performants et où est-ce 
que vous pensez que des faiblesses pourraient encore se faire sentir à l’avenir. Des 
critiques ont, par exemple, été entendues du côté du mécanisme de surveillance unique, 
selon lesquelles les nouvelles propositions législatives compromettraient la résolution 
efficace des prêts non performants. Qu’en pensez-vous? 



 

 

1-012-0000 

Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. 
— Merci beaucoup pour votre question. En ce qui concerne l’état actuel des prêts non 
performants, je dirais que ces dernières années, nous avons vraiment passé un cap. À ce 
jour, nous ne disposons pas de longues séries de données, car la définition commune des 
prêts non performants n’a été adoptée qu’après la grande crise financière. Mais j’ai 
l’impression que nous sommes au niveau le plus bas jamais atteint dans les pays membres 
de l’union bancaire. 
 
Comme je l’ai déjà mentionné, nous commençons à observer des hausses de prêts non 
performants, en particulier une augmentation des arriérés, c’est-à-dire des prêts en 
souffrance depuis 30 à 90 jours, ce qui est généralement un indicateur avancé d’une 
possible augmentation future des prêts non performants. Et les principaux secteurs 
moteurs sont actuellement le crédit à la consommation et l’immobilier commercial. Ce 
sont donc ces domaines qui retiennent particulièrement notre attention. 
 
En outre, pour ce qui est des faiblesses, nous avons également accordé beaucoup 
d’attention au financement à effet de levier ou aux expositions à des contreparties dont 
la dette dépasse plus de six fois leurs bénéfices ainsi que leurs bénéfices avant intérêts, 
impôts, dépréciations et amortissements. Il s’agit donc, bien entendu, de secteurs plus 
fragiles. J’ai également mentionné la question des institutions financières non bancaires. 
 
En ce qui concerne la question des idées qui ont été lancées pour porter secours aux 
emprunteurs en difficulté, je dirais que je suis tout à fait d’accord avec celle qui propose 
que les parlements et les gouvernements lancent des initiatives pour protéger les 
citoyens et les petites et moyennes entreprises qui sont accablés par des niveaux 
d’endettement excessifs Lorsqu’ils lancent lesdites initiatives, ma recommandation serait 
de faire très attention à ne pas endommager le marché secondaire des prêts non 
performants. En effet, si les mesures que vous prenez à ce niveau détruisent l’appétit des 
investisseurs pour les prêts non performants, cela signifie que les banques elles-mêmes 
auront plus de difficultés à assainir leur bilan. Elles devront fixer d’emblée des primes de 
risque plus élevées lorsqu’elles accordent des prêts, ce qui se fera au détriment de 
l’ensemble des clients d’aujourd’hui. Disposer d’un marché liquide et efficace pour les 
prêts non performants profite donc à l’ensemble des emprunteurs. Il est important que 
toute initiative prise dans ce domaine ne vienne pas détruire cette valeur. 

1-013-0000 

Aurore Lalucq (S&D). – Madame la Présidente, je tenais moi aussi à remercier 
M. Andrea Enria en tant que citoyenne pour toutes ces années où il nous a protégés, parce 
que ce fut un excellent superviseur, et en tant que législatrice aussi, parce que ça a été des 
années d’auditions et d’échanges extrêmement riches. Nous avons pu très bien travailler 
avec vous et je voulais louer vos qualités de superviseur, parce que ce ne sont pas des 
compétences données à tout le monde. Donc tout d’abord un grand merci. 
 
Ensuite, je voulais vous dire que je partageais avec vous votre déception sur la question 
de l’union bancaire et sur le fait qu’il s’agit ici d’une volonté politique de ne pas finaliser 
réellement cette union, que les banques ne jouaient pas souvent le jeu non plus, et que 
finalement tout cela était lié puisqu’il y avait malheureusement un lien consanguin entre 
certains États membres et leurs banques. Je pense particulièrement à mon pays – vous ne 
pouvez pas le dire, alors que moi je peux le dire – le gouvernement français est 



 

 

particulièrement problématique dans ce domaine. On le voit, ne serait-ce que sur un sujet 
frappé au coin du bon sens qui s’appelle le rapatriement du «clearing», de la 
compensation, où on voit toute la force du Trésor français pour empêcher une mesure 
qui permettrait d’avoir un peu plus de stabilité financière. 
 
La réalité, c’est donc celle aujourd’hui d’une union bancaire qui n’est pas finalisée, d’un 
secteur bancaire fragilisé parce que nous avons des moins-values latentes, obligataires 
liées à la hausse des taux d’intérêt. Et puis une situation aussi de problèmes probables 
d’instabilité financière, parce qu’on a vu que finalement, avec SVB, ce qui s’est passé aux 
États-Unis, seulement 0,5 % des actifs mondiaux ont réussi quand même à déstabiliser 
une bonne partie du système bancaire et financier mondial. 
 
Et comme la présidente a eu l’élégance de rappeler ce que vous avez fait et en me disant 
on ne va pas penser uniquement à ce qu’il reste à faire, moi je veux vous demander qu’est-
ce qu’il nous reste à faire, c’est-à-dire: quelle est la hiérarchie des priorités dans ce qu’il 
reste à faire aujourd’hui dans ce contexte-là? Est-ce que c’est le rapatriement du clearing? 
Est-ce que ce sont les ratios de liquidité ou le risque de liquidité que vous avez mentionné, 
comme le rapporte le Financial Times, où vous avez expliqué que finalement, la question 
de la liquidité était de plus en plus importante? Est-ce que c’est Bâle III? Est-ce que ce 
sont des choses que nous n’avons pas encore vues ou pensées? 
 
Bref, maintenant, en tant que législateur, on a envie de vous entendre et que vous puissiez 
nous dire: voilà mon avis, vraiment ce sur quoi vous devez tout de suite mettre le paquet 
pour éviter un risque d’instabilité financière. Voilà, merci encore infiniment pour tout 
votre travail. 
 

1-014-0000 

Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. 
— Merci beaucoup pour vos aimables paroles. Je suis vraiment flatté. Bien sûr, mon point 
de vue n’est pas impartial. Je suis un superviseur prudentiel, je me concentrerai donc 
davantage sur les questions qui relèvent directement de mes fonctions. De manière 
générale je pense que l’achèvement du paquet bancaire constitue une étape importante. 
J’ai également fait savoir aux banques que nous avons longuement débattu du calibrage 
des exigences de fonds propres. Il est maintenant temps de tourner la page. Je veux dire 
par là qu’il est temps de clore le débat et d’éviter des discussions sans fin sur ces 
questions, et de passer à autre chose. 
 
À mon sens, la question la plus urgente, à court terme, est le cadre CMDI. En effet, nous 
avons assisté ces dernières années à une succession de trois chocs: la pandémie, 
l’invasion de l’Ukraine par la Russie et ensuite le retour de l’inflation avec l’augmentation 
rapide des taux d’intérêt. Nous ne savons pas ce qui va suivre. Nous devons être prêts, si 
quelque chose se produit, à gérer la sortie du marché en douceur. 
 
Nous disposons de bonnes bases. Mais encore une fois, au lendemain de la grande crise 
financière, l’objectif principal des responsables politiques et des autorités était, disons, 
de ne plus dépenser l’argent des contribuables. C’était ça l’objectif. Le renflouement 
contre le non-renflouement. Nous avons également mis au point de bons outils de 
résolution, mais nous n’avons pas vraiment réussi à créer la flexibilité nécessaire pour 
permettre aux autorités de gérer les différentes crises de la meilleure façon possible. 



 

 

Cette flexibilité est donc importante à mes yeux, en particulier dans un système aussi 
compliqué que le nôtre sur le plan juridique, car lorsque nous avons dû gérer la crise de 
la Sberbank, par exemple, pourtant peu importante, nous avons été confrontés au 
système juridique autrichien, slovène et croate, ainsi qu’à trois SDG fonctionnant de 
manière différente. Si vous pouviez nous aider à répondre à ce défi, cela nous serait très 
utile. 
 
À l’avenir, je pense que les problèmes proviendront des technologies de l’information et 
des cyberrisques, ainsi que des risques liés au climat et à l’environnement. Il s’agit de 
domaines dans lesquels nous faisons déjà des progrès au niveau du pilier 2 et de nos 
réponses prudentielles. Toutefois, ce sont des défis de taille. De nombreuses banques 
comptent sur des fournisseurs tiers de services en nuage, par exemple. À cet égard, le 
règlement DORA constituera une grande avancée, mais dans ce domaine, la moindre 
chose peut avoir des répercussions considérables sur les fonctions critiques des banques 
et sur l’accès des citoyens et des entreprises aux services bancaires de base. C’est donc 
un sujet auquel nous devons prêter beaucoup d’attention. 
 
Quant aux risques climatiques et environnementaux, il est clair aujourd’hui qu’il ne s’agit 
plus d’un problème à long terme à régler dans un avenir lointain. Ces risques se 
matérialisent ici et maintenant, et il est important que les banques renforcent leurs 
capacités dans ces domaines. Je dirais donc qu’il s’agit là des principaux domaines qui, à 
mon avis, méritent notre attention. 

1-015-0000 

La présidente. — Très bien, nous sommes arrivés au terme de la liste des intervenants 
inscrits. Il n’y a plus d’autres questions. Merci encore, Monsieur Enria. Andrea, je vous 
remercie pour tout. Ce fut un plaisir, vraiment. Merci beaucoup à tous. 
 
(La séance est clôturée à 15 h 30.) 
 


